
 PROCEDURE DE CONTROLE D’OBLIGATION 

ET D’ASSIDUITÉ SCOLAIRE DANS LE 1erDEGRE 
 

Références : 
 

- loi n° 2007-297 du 05/03/2007 
- loi n° 2010-1127 du 28/09/2010 
- circulaire n° 2011-0018 du 31/01/2011 
- circulaire n°2014-159 du 29/12/2014 

 

Pour tout élève non assidu après 4 demi-journées d’absences non justifiées dans le mois,  
un dossier doit être constitué  par le directeur d’école 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 En cas d'absences répétées, 4 demi-journées non 
justifiées, rencontre  ou contact avec la famille 

 

Directeur d’école 

IEN de circonscription 

Si l'absentéisme persiste transmission  
du dossier à l’IEN 

 

 Analyse du dossier (Intervention du CT AS au 
besoin avec l’appui du service social de la  CTG) 

 Envoi d'un courrier d'avertissement à la famille 
(copie à l’IEN) 

Signalement 

1ersignalement 

Si retour à la normale  
Fin de la procédure 

 

Si l'absentéisme persiste transmission du dossier à la 

DIVISCO 

DIVISCO 

 Commission académique traitement de 

l’absentéisme – Convocation de la famille 

 Saisine du Procureur de la République 

Si l'absentéisme persiste transmission du dossier  
au Daasen 

 

 Mise en place dispositifs (Remédiation avec la famille 
lettre d’avertissement – Information Mairie et Ecole) 

 

2èmesignalement 

Si l'absentéisme persiste transmission du dossier  
au Daasen 

DAASEN/CT EVS 


